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Analyse : les « recos » du jourdd

« Après une année 2010 mitigée,  
les marchés financiers n’auront pas connu  

de réveil difficile après cette période de fêtes »

Le tweet du traderdd

Vincent Ganne,  �Analyste marché chez 
�IG MarketsDR

chain, n’en affiche pas moins un 
bilan boursier positif en 2010 
(+ 4,3 %). Si le début d’année a 
été difficile - avec le bogue des 
cartes bancaires en Allemagne-, 
Gemalto a su convaincre les in-
vestisseurs en annonçant le ver-
sement de son premier dividende 
(0,25 euro par action) au titre de 
l’exercice 2009, quatre ans après 
sa naissance issue de la fusion 
entre Axalto et Gemplus.

Depuis le 2 juin 2006, le titre 
Gemalto a progressé de plus de 
35  %. En 2011, la société pour-
rait profiter d’une association 
avec Apple afin de développer 
des cartes SIM pour le géant à la 
pomme. Reste que la valorisation 
de la société paraît excessive. La 
valeur se paie 23 fois les bénéfices 
attendus pour 2011, contre 14 fois 
pour le marché.   Blandine Hénault

Timide début d’année pour Ge-
malto. A la Bourse de Paris, le 
titre du spécialiste des cartes à 
puces a reculé lundi de 0,30 % 
à 31,75 euros, dans un marché 
nettement haussier. La société a 
annoncé avoir finalisé la cession 
de ses terminaux de paiement 
à l’américain VeriFone pour un 
montant non précisé. Gemalto et 
VeriFone ont également décidé de 
renforcer leur partenariat straté-
gique  pour accélérer le dévelop-
pement des paiements par cartes 
à puces aux États-Unis. Gemalto 
va aussi pouvoir se renforcer dans 
le business «  machine to ma-
chine », à savoir des systèmes de 
communication entre machines 
qui utilisent des réseaux sans fil. 

Tassement dans la téléphonie�
En juin dernier, le numéro un 
mondial des cartes à puces avait 
déjà racheté l’américain Cinte-
rion pour 163 millions d’euros. 
Cette stratégie de diversification 
des activités doit permettre à 
Gemalto de compenser le tasse-
ment de ses revenus dans la té-
léphonie. En octobre, le groupe 
a fait état d’une progression de 
25 % de son chiffre d’affaires au 
troisième trimestre, à 500 mil-
lions d’euros, mais d’une légère 
contraction de l’activité tradi-
tionnelle de cartes SIM.

Le groupe, qui publiera ses ré-
sultats annuels le 10 mars pro-

Gemalto accélère  
son développement

La valeur à suivredd  - 0,30 %

Patrick Ganansia,  
�Associé-Gérant d’Initiatives Financières

pas souscrire avant au moins l’âge 
de 45 ans, accorder une grande 
importance à la solidité de l’assu-
reur, bien sélectionner ces fonds, 
multiplier les simulations possi-
bles avec son conseiller car il exis-
te des différences primordiales, 
même entre les trois principaux 
contrats proposés sur le marché 
par Allianz, Axa et La Mondiale.

: on procède à des retraits (appelés 
rachats) jusqu’à la consommation 
intégrale du capital. La rente que 
la compagnie d’assurance s’est en-
gagée à verser prend alors le relais 
sur une base du taux communi-
quée à la souscription (entre 3 à 
5 %). D’où une rente à vie calculée 
sur la base de la plus haute valeur 
atteinte par l’épargne initiale. 

L’atout n°1 de ce produit est 
donc de transférer à l’assureur le 
risque de vivre très longtemps ! 
En effet, lorsque vous procédez 
à des rachats sur une assurance-
vie classique, 
vous risquez de 
consommer l’in-
tégralité du ca-
pital et donc de 
ne plus rien avoir 
pour vos vieux 
jours. Quelques 
conseils avant 
de se lancer : ne 

Les « variables annuities » sont 
des contrats d’assurance-vie com-
mercialisés surtout dans les pays 
anglo-saxons. Mais quelques 
compagnies d’assurances les pro-
posent désormais en France. La 
vie du contrat se compose ainsi. 

D’abord, la valorisation de l’épar-
gne : l’intégralité des versements 
est réparti sur un ou plusieurs 
fonds jusqu’à une date détermi-
née dès le départ. Un taux de re-
venu garanti est alors accordé. 
Mieux vaut choisir une date qui 
correspond à l’âge de la retraite, 
et conserver le contrat au moins 8 
ans (mais il est généralement pos-
sible de décaler l’échéance). Cha-
que année, le versement de départ 
sera revalorisé grâce à un cliquet 
qui permet de cristalliser les gains 
éventuels. Si les marchés finan-
ciers baissent, le contrat n’évolue 
pas sur l’année. 

Ensuite vient la deuxième phase 

En quoi consistent les assurances-vie  
à annuités variables ? 

La question pratiquedd

L’intégralité 
des verse-
ments est  
réparti sur 
un ou plu-
sieurs fonds.

DR

leurs publicités doivent désor-
mais mentionner le coût total du 
crédit, et le Taux Effectif Global 
(TEG). Le délai de rétractation 
passe de 7 à 14 jours. Selon une 
directive européenne d’avril 
2008, les emprunteurs pourront 
écoper de pénalités de rembour-
sement anticipé sur un prêt per-
sonnel dès lors que le montant 
emprunté atteint 10.000 euros. 

Crédit renouvelable�
Les établissements de crédits 
renouvelables (Cetelem, Sofin-
co, etc) sont tenus de clôturer 
les comptes inactifs au bout de  
2 ans (contre 3 aujourd’hui). 
Pour tout achat supérieur à 
1.000 euros, ceux-ci doivent 
proposer un prêt amortissable, 
dont le taux est bien souvent 
moins élevé. Fini aussi les du-
rées de remboursement longues 
pour les sommes inférieures à 
3000 euros, qui en font oublier 
le poids de l’emprunt. Désor-
mais, le délai de rembourse-
ment pour ces montants ne 
peut plus excéder 3 ans. Les 
cartes de crédits qui permet-
tent d’effectuer ses achats aux 
Galeries Lafayette, à la Fnac 
par exemple proposent dès à 
présent le paiement comptant. 
L’ouverture d’un crédit ne se 
fait plus sans l’accord du client. 
Toutes ces mesures entreront 
en vigueur le 1er mai 2011.

Le nouveau Prêt à Taux Zéro�
Ceux qui ont déjà contracté un 
emprunt pour acheter un bien 
immobilier ne sont pas concer-
nés par le nouveau Prêt à Taux 
Zéro (ou PTZ +) car celui-ci 
n’est accessible qu’aux  primo 
accédants. En supprimant 
les conditions de ressources 
(43.750 euros pour un couple 
vivant à Paris par exemple), le 
nouveau prêt à taux zéro ratisse 
plus large que sa précédente 
version. Il pourrait bénéficier à 
380.000 foyers, contre 250.000 
jusqu’ici. Tant mieux, puisque 
par ailleurs, le crédit d’impôt 
sur les intérêts d’emprunt dis-
paraît avec ce nouveau disposi-
tif. La durée de remboursement, 
elle, est calculée en fonction des 
revenus. Ainsi, les ménages les 
plus modestes pourront étaler 
le remboursement de leur prêt 
jusqu’à 30 ans. Au contraire, 
les plus aisés, nouveaux élus du 
dispositif, devront différer le 
remboursement de leurs autres 
emprunts puisqu’ils n’auront 
que 5 ans pour rembourser  
celui-ci.  

Crédit à la consommation�
La réforme du Crédit à la 
consommation du 1er Juillet 
2010 vise à prévenir le suren-
dettement des particuliers en 
imposant certaines contraintes 
aux organismes de crédit. Ainsi, 

Par Charles Faugeron

De la réforme du crédit à 
la consommation, à la 
nouvelle version du prêt 
à taux zéro, ou les taux 

de crédits immobiliers histori-
quement bas, toutes les condi-
tions ont l’air réunies pour inves-
tir. Pourtant est-ce vraiment le 
moment ? 

Les taux de crédit immobilier �
remontent 
Après avoir atteint, cet autom-
ne, leur niveau le plus bas depuis 
1945, les taux de crédits immo-
biliers sont à nouveau en hausse 
en France, pour la première fois 
depuis deux ans. En cause : le 
«  bond » des OAT (Obligations 
Assimilables du Trésor) passées 
de 2,5 % cet été à 3 % en décem-
bre. Cette hausse trahit l’incerti-
tude des États européens face à 
leur déficit public. Les banques 
la répercutent partiellement 
sur les taux qu’elles proposent 
à leurs clients. Dans la mesure 
où le crédit immobilier reste un 
produit d’appel pour les ban-
ques, et que les pouvoirs publics 
souhaitent accompagner la timi-
de reprise de l’économie dans la 
zone euro, les taux ne devraient 
pourtant pas retrouver des som-
mets avant longtemps. 

Taux de crédit immobilier au plus bas depuis 1945, réforme du crédit  
à la consommation, PTZ+, quelles conséquences pour votre portefeuille ? 

Les changements auxquels  
il faut accorder du crédit… ou pas

Tout ce qui change  dd
               pour vous en 2011 Demain : 

la retraite


